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ÉDITO
Chères Crémolanes, Chers Crémolans,
A l’aube de ce nouveau printemps, la cité de 
Crémieu se prépare pour la belle saison avec 
l’organisation de grands évènements. Parmi 
ceux-ci, et après trois années d’absence, 
c’est le grand retour des Médiévales qui vont 
animer le cœur de la cité les 9 et 10 septembre 
2023. Si vous souhaitez participer en tant 
que bénévole, que vous soyez habitant de 
Crémieu ou non, n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer lors de la réunion publique « Appel 
à bénévoles » prévue le jeudi 6 avril prochain à 
19h30 à la salle des Fêtes.

Mais d’ici septembre, ce sont d’autres 
manifestations festives qui vous attendent, 
une programmation que vous pourrez retrouver 
sur nos différents supports de communication. 

A ce titre, deux nouvelles applications 
numériques seront mises en service d’ici cet 
été : une application mobile sur la ville pour 
s’informer au quotidien, et une application 
« escape game » pour découvrir Crémieu 
autrement.

Autres avancées, côté patrimoine, le lancement 
fin 2022 des travaux de restauration de la Porte 
de la Loi pour une durée de 6 à 8 mois. Une 
restauration qui va redonner à la porte toute 
sa splendeur d’antan et finir d’embellir le cours 
Baron Ravérat dont les travaux d’aménagement 
et de sécurisation sont à présent achevés. 
Le Clos Bouillet devrait quant à lui faire l’objet 
d’un diagnostic d’archéologie préventive en 
2023 afin d’explorer et étudier l’édifice au 
niveau de son sous-sol et de ses élévations.

En matière de cadre de vie et de développement 
durable, notre commune a rejoint en ce début 
d’année de nombreuses autres communes 
avec l’extinction de l’éclairage public nocturne 
pour des raisons à la fois environnementales et 
économiques. Au niveau du recyclage, 
un nouveau site de compost partagé a été 
installé. Soulignons aussi la sensibilisation des 
élèves de l’école aux gestes éco-responsables 
et des encadrants sur le temps péri-scolaire. 
Enfin sur le plan de la mobilité douce, 
la jonction voie Verte et via Rhôna est effective 
et mentionnée sur les cartes. De belles balades 
en perspective à Crémieu et ses alentours avec 
le retour des beaux jours.

Je vous souhaite une agréable lecture au fil des 
pages de cette nouvelle édition du Mag.

Alain Moyne-Bressand
Maire de Crémieu
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NB* : Mais où est passé le Mag hiver ? Quelques difficultés 
techniques ne nous ont pas permis de réaliser l’édition hivernale.



LE RÉSEAU DES VOISINS VIGILANTS 

Le dispositif « Voisins vigilants » repose sur un contrat moral 
entre la Gendarmerie et les habitants qui se traduit par le 
signalement d’une situation anormale chez un voisin absent. 
Attention, il n’a pas pour but de se substituer aux forces de 
l’ordre et exclut toute forme d’intervention physique. 
Le Voisin Vigilant veille mais ne surveille pas. 

En place dans 10 000 municipalités 
en France et en Belgique, il a fait la 
preuve de son efficacité et créé des 
solidarités entre voisins. 
Vous souhaitez adhérer 
bénévolement au dispositif ? Prenez 
contact avec Virginie Desmurs- 
Collomb, adjointe à la sécurité, en 
Mairie.

LA PORTE DE LA LOI

Après une mise en sécurité 
datant de 2018, 
la restauration de la Porte de 
la Loi a débuté en décembre 
2022, pour une durée estimée 
entre 6 et 8 mois.
Sous la houlette de 
M.Robin, architecte (cabinet 
ARCHIPAT), les entreprises 
sont à l’œuvre :
> Lot maçonnerie/pierres de 
taille : entreprise COMTE
> Lot couverture (charpente, 

lauzes) : entreprise BEAUFILS, 
avec comme sous-traitants : 
Moyne Tradition et entreprise 
CHARDON.

Le montant des travaux est 
de 745 118 € TTC. Des 
subventions sont attendues 
de la DRAC, du Département 
et de la Région. La campagne 
de dons est toujours 
ouverte, via la Fondation 
du Patrimoine. A ce jour 
23 891 € de dons faits par des 
particuliers ont été récoltés !

PATRIMOINE ARBORÉ 

Devinette : 
Quel est l’âge de cet arbre ? 
Situé place de la Chaite, cet 
arbre figure parmi la liste des 
platanes à protéger ; ils ont 
en effet été recensés dans le 
PLU, en tant qu’alignement 
d’arbres remarquables (entre 
la place de la Chaite et la 
place du 8 mai 1945). 

A vous de jouer ! Il vous 
suffit de déposer votre 
réponse sur papier libre 
à la Mairie 

(avec vos coordonnées : 
nom/prénom – adresse - 
mail) avant le 25 avril. La 
bonne réponse avec le nom 
des gagnants sera diffusée 
dans le prochain Mag.

LE PRINTEMPS 
DES CIMETIÈRES

Les 13 et 14 mai. Un 
évènement national unique 
dédié exclusivement au 
patrimoine funéraire souvent 
méconnu et peu valorisé, 
initié par la Fédération du 
Patrimoine Aurhalpin. Pour 
la première fois, la commune 
de Crémieu va participer sur 
la journée du 13 mai. Deux 
temps de visites : à 10 h, 
découverte du patrimoine 
funéraire en centre-ville, 
(cloître, église, monument 
aux morts) et histoire de 
l’évolution du cimetière ; 
à 14 h30, RV au cimetière 
à travers l’architecture, la 
sculpture, la gravure et la 
symbolique funéraire, les 
personnages/familles illustres, 
le carré militaire, mais aussi 
la gestion du cimetière par la 
municipalité. 

A partir du 2 mai, une 
exposition en lien avec la 
manifestation sera proposée 
par la bibliothèque de Crémieu 
(photos anciennes, sélection 
d’ouvrages, poèmes…). 
Programme détaillé à venir et 
infos sur  :
www.printempsdescimetieres.org/
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PATRIMOINE

TRAVAUX & VOIRIE

SÉCURITÉ

COURS BARON 
RAVERAT

Les travaux de sécurisation 
et d’embellissement du cours 
Baron Raverat sont terminés.

Prévu : 

Réalisé : 
2 849 000 €

2 235 600 € 
(budget au 31 décembre 2022)

RENDEZ-VOUS LE 20 AVRIL 
PROCHAIN À 18 H, EN MAIRIE,

POUR UNE RÉUNION 
D’INFORMATION EN 

PRÉSENCE DE LA 
GENDARMERIE ET DE LA 

POLICE MUNICIPALE.



Pour en savoir plus, rendez-vous le jeudi 
6 avril à 19 h 30 à la salle des fêtes de Crémieu 
pour la réunion d’appel à bénévoles.  
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NOTRE CITÉ DE DEMAIN !

La signature de la convention 
du programme « Petites villes 
de demain » aura lieu en 
présence de Mr le Préfet à la fin 
du mois de mars. Elle clôturera 
toute la phase d’étude et de 
concertation autour de la revitalisation du centre 
de Crémieu. Le cabinet d’études a fait plusieurs 
propositions opérationnelles sur des sujets variés 
comme l’habitat, l’espace public… qui seront 
présentées au printemps en réunion publique.

LES GRANDS RENDEZ-VOUS CULTURELS 

Voici les dates du programme culturel de Crémieu :
• Le Printemps des Poètes (du 11 au 27 mars) et le lancement 

de son concours de poésie. 
• Les Journées Européennes du Patrimoine (16 et 17 septembre) 

40e édition avec le thème patrimoine vivant (artisanat et 
gastronomie). 

• Fort de son succès le Salon du livre revient les 7 et 8 octobre. 
Nos libraires crémolans, avec le soutien de la bibliothèque 
et de la mairie, sont en pleine ébullition pour préparer cette 
seconde édition !

CULTURE

DÉVELOPPEMENT

DE BELLES PAGES 
S’ÉCRIVENT 

Maryline et son équipe 
de bénévoles, dont on ne 
remerciera jamais assez 
l’implication, ont œuvré 
en 2022 pour vous offrir 
un beau programme 
d’animations (contes, 
spectacles, expositions…), 
des collaborations avec 
les libraires, les écoles, les 
crèches et le collège… 

sans oublier la gestion 
quotidienne pour le prêt des 
livres !
Le programme 2023 sera tout 
aussi foisonnant, avec, au fil des 
saisons, 5 spectacles, 
et toujours les bébés lecteurs, 
la dictée de Suzanne, les 
apéros-livres et l’accueil de la 
finale départementale des petits 
champions de la lecture en mars.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX 
COMMERÇANTS ET 
CHANGEMENTS DE 
PROPRIÉTAIRES : 

> Alex du Bar « Le M »
> Loanne de « LM Coiffure » (anc Le Petit Merlan)
> Priscilla de la pâtisserie « Une petite douceur »
>  Eléanore et Joséphine de la pâtisserie 
« Les soeurs de lys » (anc P.Berlioux)
> Thibault de l’escape game « Le Médiascape »

AU DÉPART DE CRÉMIEU, DE LA VOIE 
VERTE À LA VIARHÔNA

Le raccordement de la Voie Verte à la ViaRhôna est 
désormais effectif et mentionné sur les cartes !  
Le territoire des Balcons du Dauphiné possède 
ainsi une boucle cyclable praticable 
pour tous.  
De nombreuses autres voies cyclables 
sont à l’étude afin d’offrir aux habitants 
et aux touristes un beau terrain de 
loisirs dont une voie qui relierait 
la ViaRhôna, la Voie Verte et 
le territoire de la CAPI.

LES MÉDIÉVALES

Après trois années d’absence, 
Les Médiévales de Crémieu 
font leur grand retour les 9 et 
10 septembre. Un événement 
majeur dans notre cité, qui a 
toujours remporté un franc 
succès auprès de tous les 
publics, de toutes générations.

Des chiffres 
en constante 
augmentation, 
bravo ! 

1 000

500
INSCRITS

PARTICIPANTS
aux 
animations 
en 2022. 

de

A nouveau, les chevaliers, 
musiciens, danseurs, comédiens, 
artisans, investiront les rues 
et les places de Crémieu pour 
festoyer dans une ambiance 
chaleureuse et animée !  

La réussite d’un événement d’une 
telle envergure se fonde aussi 
sur l’engagement de bénévoles. 
Alors si le cœur vous dit d’aider à 
l’organisation, tout en découvrant 

les coulisses de la fête, rejoignez 
notre équipe ! Originaires ou 
non de Crémieu, les seuls 
critères sont la motivation et la 
disponibilité.

Nous vous 
espérons 
nombreux !

Retrouvez l’actualité 
de la bibliothèque sur 
sa page Facebook et 
site internet.



… ET DE BEAUX MOMENTS À VENIR

Avec une fin d’année festive, l’arrivée du 
printemps s’annonce tout aussi festive avec la 
chasse aux œufs le 10 avril, et le Festiv’Halle 
de l’artisanat et des saveurs les 28 et 29 mai 
(week-end de Pentecôte).
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COMMUNICATION
DE NOUVEAUX TERRAINS DE JEU !

L’année 2023 démarre fort pour la 
communication avec de nouveaux supports. 
Deux applications numériques seront mises 
en fonction d’ici l’été : l’application Néocity, 
une application mobile pour informer, valoriser 
la ville ; et l’application Escape-game faisant 
suite à l’Escape game géant qui avait été 

proposé lors des Journées du 
Patrimoine 2022. 

Un nouveau guide pratique 
de Crémieu est également en 
cours d’élaboration en vue de 
sa diffusion en juin prochain 
dans les commerces, office de 
tourisme, Mairie….

DES NOUVELLES DU CLOS 
BOUILLET

Une demande anticipée de 
prescription archéologique 
a été faite de la Direction 
Régionale des Affaires 
Culturelles en vue de la 
réalisation d’un diagnostic 
d’archéologie préventive. 
Une étape indispensable 
avant d’aller plus loin 
concernant le devenir du site. 
Deux archéologues du Service 
Régional de l’Archéologie 
se sont rendus sur le site le 
18 octobre 2022 en présence 
des élus, d’agents de la 
commune et des architectes 
du patrimoine. Cette visite 

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
a confirmé l’intérêt de 
lancer cette étude. Le préfet 
de Région a donc pris un 
arrêté pour prescrire le 
diagnostic et en définir les 
objectifs. L’opération a été 
attribuée à l’INRAP (Institut 
National de Recherches 
Archéologiques Préventives) 
qui a démarré sa mission le 
1er décembre 2022 par une 
visite technique sur site. 
Le travail d’investigations 
archéologiques va porter sur 
le bâti et le sous-sol du Clos 
Bouillet. Il comprendra une 
phase d’exploration du terrain 
puis une phase d’étude avec 
la remise d’un rapport sur les 
résultats obtenus. 

DE BEAUX SOUVENIRS DE FIN D’ANNÉE….

La cité crémolane était sous les feux des 
projecteurs lors du marché de Noël du 
8 décembre avec le tournage en direct de 
l’émission de Cyril Lignac « Tous en cuisine » 
sur M6. C’est Place Quisonnas que le plateau 
TV a pris place avec la présence de l’animateur 
Jérôme Anthony. De nombreuses animations 
ont également réchauffé des lieux de la cité : 
déambulations féeriques, concert de Noël, 
contes, rencontre avec le Père-Noël, manège, 
nombreux stand… et feu d’artifice !

Le 17 décembre, la halle a accueilli une 
nouvelle édition de « la Foire aux dindes 

ÉVÉNEMENTIEL
et gourmande » avec la mise en avant de 
produits locaux (volailles, escargots, truffes…). 
Un événement animé avec la présence de 
l’association de la Truffe en Isle Crémieu et ses 
dégustations, l’histoire de la foire et de la halle 
avec l’association EPIC et les soupes maisons 
avec la Ligue contre le cancer. 

Le 18 décembre s’est 
tenu le concert à l’église, 
en faveur du mécénat 
pour la restauration de 
la Porte de la Loi au 
son de l’orgue, flûte et 
cornemuse. Encore merci 
aux généreux donateurs !

JEUNESSE ET MÉDIÉVALES 

Sous l’impulsion de 
Florent Patrat, Adjoint à 
la communication et à la 
démocratie participative, 
9 élèves entre 12 et 18 ans 
mettent leur talent artistique 
au service des Médiévales 
pour la création du visuel 
2023. Ils participent à ce 
projet sous le regard expert et 
bienveillant de Sandra Garcia, 
artiste crémolane. Un beau 
défi pour ses jeunes artistes 
et un choix affirmé de l’Adjoint 
désireux d’offrir à la jeunesse 
de la commune une belle 
expérience : celle de s’exercer 
sur un projet public, dans une 
commande officielle, avec 
un budget et de nombreuses 
contraintes ; plutôt que de 
recourir de façon classique à 
un graphiste professionnel. 
Affaire à suivre...



45 adhérents 
au club des 
séniors 

DES SECTIONS 
FÉMININES
depuis 2 ans

135
LICENCIÉS
sous la tunique 
bleue et jaune

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS UN CME 
TRÈS ENGAGÉ !

Le 6 décembre s’est tenu le 2e Conseil 
Municipal des Enfants, avec la cérémonie de 
remise des écharpes tricolores aux jeunes élus. 
Ce moment solennel s’est déroulé en 
présence du Maire Alain Moyne-Bressand, 
de la Conseillère régionale Nathalie Péju, des 
adjoints municipaux Virginie Desmurs-Collomb 
et Sébastien Geoffray (en charge du CME), 
de la vice-présidente de la commission 
jeunesse Azucena Hernandez et de nombreux 
parents venus assister à l’engagement citoyen 
de leur enfant, pour leur plus grande fierté.

Ces jeunes élus, qui sont officiellement les 
représentants de la jeunesse à Crémieu, se 
montrent très actifs en matière de projets, 
ils apportent leurs idées et leur vitalité à des 
questions qui nous concernent tous.  

Le 12 janvier dernier, leur présence a été saluée 
lors de la cérémonie des Vœux du 
Maire.

LE BASKET, UNE LONGUE HISTOIRE 
À CRÉMIEU

Ancré dans notre belle cité médiévale depuis 
l’avant-guerre, le basket a toujours eu sa place 
à Crémieu ! Il a connu un nouvel essor en 1950 
avec la création de la Jeunesse Sportive de 
Crémieu, « Section Basket ».

Sur sa belle lancée, le club, dont la principale 
raison d’être a souvent été la pratique du basket, 
s’est toujours investi dans la vie associative de 
la commune. En témoigne la réorganisation, 
depuis 2018, du bal du 13 juillet pour redonner 
vie à une fête qui n’existait plus depuis 32 ans, 
pour la plus grande joie des Crémolans !

Par nature, notre club est orienté vers la 
formation et l’accompagnement des jeunes 
joueuses et joueurs et notre plus grande fierté 
est l’adhésion de nos licenciés aux valeurs de 
solidarité, de plaisir, dans un esprit de famille qui 
fait notre ADN.

DES ANIMATIONS POUR NOS SÉNIORS

Sur les 45 adhérents que compte le Club 
Rencontre et Amitiés, 39 étaient présents 
à l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 
18 janvier dernier à la Maison des Associations, 
en présence de Sébastien Geoffray, Adjoint 
aux associations crémolanes et de monsieur le 
Maire, venu nous saluer. 
Lors du renouvellement total du Bureau, tous 
les candidats ont été élus à l’unanimité. 
Le bilan financier de l’association est positif, 
avec des activités en 2022 qui ont retrouvé 
leur niveau d’avant la crise sanitaire : déjeuner 
croisière sur le Canal de Savière, pique-nique 
au bord de l’eau, parties de cartes, repas 
mensuels… Ces animations rythment la vie 
du club, dans lequel règne une très bonne 
ambiance. 
Le programme pour 2023 prévoit une journée 
au parc des oiseaux avec restaurant, un pique-
nique barbecue, une vente de  bugnes et de 
sabodets, un concours de coinche, etc…

UN COUP DE POUCE POUR TOUS

« Coup de Pouce informatique » est une 
association crémolane créée en 2016. 
Son but : aider toutes les personnes qui se 
sentent en difficulté face à l’outil informatique.
L’aide informatique proposée est composée 
de séances collectives (à 8/10 personnes) 
et de sessions individuelles de 1h 30. Les 
sujets abordés sont très variés et visent à 
faciliter la compréhension et l’usage des 
outils numériques : ordinateurs, tablettes, 
smartphones, imprimantes, messagerie, etc.
Une nouveauté : l’association propose aux 
enfants sur l’année scolaire une initiation 
électronique et robotique. Les séances sont 
dispensées par des amateurs bénévoles…  
et trop rares, n’hésitez pas à nous rejoindre !

Contact : Michelle Joubert 06 02 26 72 80
mail : cdpicremieu@gmail.com

SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

DÉVELOPPEMENT
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UN NOUVEAU SITE DE COMPOST

En partenariat avec le SYCLUM, le 28 janvier 2023 a eu lieu 
l’inauguration d’un nouveau site de compostage partagé en 
présence du Maire Alain Moyne-Bressand, de Sabrine Salerno 
adjointe à l’environnement et de Denis Cognet conseiller 
municipal. Ce point de compost collectif est situé boulevard 
Porte Neuve. L’occasion de présenter aux habitants du quartier 
le fonctionnement du compostage partagé pour réduire ses 
déchets et remise d’un bio-seau. Prochaine formation avec le 
SYCLUM sur le compostage collectif à Crémieu le 6 mai prochain 
de 9 h à 12 h (communication détaillée ultérieure).

ENVIRONNEMENT

LE TRI DES DÉCHETS 
SE SIMPLIFIE

Depuis le 1er janvier 2023,  
le SYCLUM a simplifié le 
tri des déchets : tous les 
emballages et tous les 
papiers peuvent être déposés 
dans les bacs jaunes des 
Points d’Apport Volontaires, 
en respectant quelques 
consignes (bien vidés, non 
lavés, en vrac, séparés).

EXTINCTION NOCTURNE

Depuis le 3 janvier dernier, la commune de Crémieu s’est 
engagée sur l’extinction de l’éclairage publique de ses rues, 
parkings et bâtiments communaux de 23 h à 5 h. Crémieu rejoint 
de très nombreuses communes qui ont fait le choix de couper 
l’éclairage la nuit en faveur de la maîtrise de la consommation 
d’énergie, de la préservation de l’environnement, de la 
biodiversité, limiter les nuisances lumineuses et les émissions 
de gaz à effet de serre. Selon les données du syndicat TE38 une 
extinction d’environ 6h permet de diviser par deux la quantité 
d’électricité nécessaire à d’éclairage d’une collectivité.  Suite 
à la phase de test de ce début d’année, les horaires vont être 
révisés prochainement concernant le centre-ville. 

ÉLAGAGE DES ARBRES :  
OBLIGATIONS LÉGALES 

Entre l’hiver et le début de printemps, l’élagage 
des arbres est essentiel pour éviter qu’ils ne 
se développent de trop, que des branches 
ne tombent et occasionnent des dégâts 
(dysfonctionnement des lignes téléphoniques 
et électriques…). Une mesure qui évite 
également du dérangement pour le voisinage 
(sécurité, manque de visibilité, ombre 
permanente, obstruction des gouttières, 
présence de nuisibles…). En cas de chute par 
exemple, la responsabilité du propriétaire 
sera mise en œuvre par l’article 1242 du Code 
civil. En effet, en matière d’élagage, chaque 
propriétaire a des obligations légales (article 
673 du Code civil) notamment lorsque des 
branches viennent à pousser au-delà de sa 
limite de propriété. 

Plusieurs cas de figures :

> L’arbre dépasse sur un terrain privé :  
le propriétaire dérangé est en droit de 
contraindre le propriétaire de l’arbre de couper 
les branches concernées, et ce par voie de 
conciliation ou par voie contentieuse si le 
recours amiable n’a pu aboutir.

> L’arbre dépasse sur un terrain public ou sur la rue :  
une mise en demeure du propriétaire concerné 
est menée par la commune. A défaut 
d’exécution des travaux d’élagage, après 
plusieurs mises en demeure, la commune 
effectuera d’office la coupe des branches. 

A noter que si vous êtes locataire, la 
responsabilité de l’élagage des arbres et 
arbustes vous incombe directement, selon le 
décret n°87-712 du 26 août 1987.



SOLIDARITÉ * SOCIAL
BANQUE ALIMENTAIRE : BILAN 2022 

49 foyers ont été accueillis à la Banque alimentaire en 2022, 
ce qui représente 102 bénéficiaires. Ces chiffres englobent les 
familles de l’immeuble sinistré en début d’année, ainsi que les 
familles ukrainiennes, plus ou moins régulièrement en fonction 
de leurs besoins.  
Lors de la collecte nationale de novembre, bénévoles et 
bénéficiaires ont pu apprécier la générosité des clients de 
CARREFOUR MARKET ; pas moins de 1209,8 kg de produits 
alimentaires ont été amassés ! Et pour compléter cet élan 
humanitaire, l’équipe enseignante de l’école des Dauphins a 
recueilli 2 chariots de produits apportés par les enfants. 
Un grand merci à toutes et tous. Un beau message de solidarité !

NAISSANCES :  
17/10/22 Maylhan DEFILS-
GIRAUD 
23/10/22 Aliénor DELATTRE 
26/10/22 Hugo BALME 
28/10/22 Anna BELLE 
17/11/22 Célestine DURET

MARIAGES :   
8/10/22 Joseph BLANCHARD 
et Gaëlle DULIÈGE 
15/10/22 Harin KARABAY et 
Fatima KARACA 
26/11/22 Missipa HAMICHE et 
Roxane ABADIE 
31/12/22 Heikel MELKI et 
Mariem HAMMAMI                                                               

DÉCÈS : 
10/10/22 Aimée POMMET 
17/10/22 Gislaine PERDRIX 
20/10/22 Mireille BONANDRINI 
22/10/22 Enorma SARDI 
26/10/22 Halima ZAHI 
2/11/22 Marguerite KRAFFT 
7/11/22 Michel PUJOLA 
9/11/22 Monique CATHERIN 
11/11/22 Lucien PATICHOUD 
14/11/22 Henri LORENZO 
16/11/22 Marguerite MUET 

CADEAU DE NOËL 
DU CCAS : SHOW 
« DALIDA » !

Le goûter-spectacle innovant, 
proposé par le CCAS le 
24 novembre 2022, a réuni 
117 personnes, ravies d’assister 
au récital de Sandy Sims en 
sosie de Dalida. Dans la salle 
des fêtes transformée en 
cabaret, se sont déroulées 
deux heures de musique, 
de danse et de chansons au 
cours desquelles l’artiste et 
ses danseurs ont passé pas 
moins de 43 costumes ! Si les 
paroles manquaient parfois 
à l’assistance, chacun a pu 
fredonner ces airs si connus 
et très souvent remplis de 
souvenirs… A l’entracte, un 
copieux goûter a été servi par 
les bénévoles du CCAS. De l’avis 
général, ce fut une superbe 
expérience à renouveler !

VOUS AVEZ DEMANDÉ UN LOGEMENT ?

« Il est difficile d’avoir un logement social ! C’est long ! … » 
Encore faut-il savoir comment procéder. Rappelons que 
l’attribution des logements sociaux est de la compétence de 
la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné. 
Les demandeurs ont la possibilité de déposer leur dossier 
dans une mairie (formulaire Cerfa à demander à l’accueil ou à 
imprimer) ou de le compléter sur le site : www.servicepublic.fr.
Lorsque la demande est enregistrée, un numéro unique 
est attribué ; il faut le conserver car il permettra de suivre 
l’évolution du dossier.        

De leur côté, les bailleurs font part de la libération des 
logements à la Communauté de Communes.
 
Chaque mois une commission, réunissant des représentants 
des bailleurs, des communes et de la CCBdD, fait le point sur 
les propositions des bailleurs et les demandes. Parfois, il est 
nécessaire au demandeur d’élargir les critères afin d’obtenir 
des propositions. Rassurez-vous, toutes les demandes sont 
bien prises en compte.

FRANCE SERVICES… À VOTRE SERVICE !

Des agents de la Communauté de Communes des Balcons du 
Dauphiné, ainsi que des agents des partenaires, vous reçoivent lors 
des permanences d’accueil, sur rendez-vous uniquement.
> pour prendre rendez-vous : 04 74 80 39 33
> permanences les mardis matin, jeudis journée et vendredis matin
> dans les locaux situés 1 Parc d’activité du Buisson Rond à 
Villemoirieu. 
Les conseilleurs peuvent vous apporter des réponses spécifiques : 
permanences service logement, régie des eaux, Soliha, architecte 
conseil.

ÉTAT CIVIL 
4E TRIMESTRE 
2022

sont recensés 
sur Crémieu.

LOGEMENTS 
SOCIAUX 
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49
FOYERS 

ACCUEILLIS

102
BÉNÉFICIAIRES

1209 KG
ALIMENTAIRES 

AMASSÉS

PRODUITS



La parole à la minorité

Peut-être une déception du côté de la 
friche EZT ?

Comme de nombreux crémolans, 
nous suivons avec intérêt le devenir 
de la friche EZT. Nous avions l’espoir 
d’y voir se réaliser un nouveau 
éco-quartier réellement innovant 
qui aurait donné à Crémieu une 
image contemporaine en écho 
avec une arrivée future d’un tram-
train. Si nous nous réjouissons de 
l’implantation d’un établissement 
de santé renforçant ainsi la polarité 
médicale de Crémieu, son occupation 
de presqu’un tiers de la friche 
impactera le reste du terrain. Le 
besoin de rentabilité conduira à la 
construction de nombreux logements. 
Un pertinent projet de piscine scolaire 
intercommunale est très loin de voir 
le jour et la création d’une chaufferie-
bois demeure hypothétique. Faute 
d’entretien et d’ambition, nous 
assistons à la dégradation du dernier 
témoignage de l’ancienne activité 
industrielle de ce site et notre 
souhait de le voir recyclé en un lieu 
d’accueil vivant pour du tertiaire et 
des pratiques sportives et culturelles 
s’amenuise.

Au fil des jours, nous voyons 
s’évaporer la réalisation 
d’audacieuses initiatives 
(architecturales, sociales ou urbaines) 
qui auraient inscrit Crémieu dans un 
XXIe siècle de l’innovation.

 
Les élus Crémieu Dynamique

https ://www.facebook.com
https:/twitter.com/cremieu_2020

1’45

ENFANCE * ÉDUCATION

DE JEUNES ROIS ET REINES

Grace à la participation du petit Casino de 
Crémieu, les enfants ont pu se régaler, jeudi 

19 janvier, de délicieuses galettes des rois, 
et certains ont eu l’honneur de 

devenir un court instant les rois et 
les reines du goûter !

LE BON EXEMPLE 
DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE 

Une grande campagne de sensibilisation sur 
les gestes éco-responsables a été réalisée 
auprès des encadrants et des enfants pour 
pouvoir agir, que ce soit au quotidien à l’école, 
mais aussi tout au long de la vie : 
• Baisse des températures dans les bâtiments
• Programmation de lavage sur les heures 
creuses
• Diminution des coûts des produits d’entretien 
(nouveaux produits, sensibilisation sur 
l’utilisation…)
• Modification des habitudes (éponges plutôt 
que papier essuie-tout, éteindre pour privilégier 
la lumière du jour…)
• Réutilisation du papier pour les dessins
• Tri, anti-gaspillage alimentaire (don de 
denrées aux CCAS )…

LA MAGIE DE NOËL

Lieu de partage et de convivialité, le restaurant 
scolaire du groupement des Dauphins avait, 
vendredi 16 décembre, revêtu ses habits de 
fête pour un repas de Noël très apprécié, 
en présence du Père-Noël, du personnel du 
restaurant et d’une partie de la délégation 
des affaires scolaires. Tous avaient mis les 
petits plats dans les grands pour régaler 
les papilles des élèves. Au menu, des 
assiettes bien fournies, des chants de Noël 
et l’incontournable distribution de papillotes. 
Tous les enfants ont été ravis et ont fait montre 
d’un solide appétit.
Un remerciement particulier à Patrick 
CHARIGNON, de l’association YKOZ Théâtre de 
Crémieu.

C’EST LE TEMPS ENREGISTRÉ 
POUR L’ÉVACUATION DES 
ENFANTS DU PÉRISCOLAIRE 
À L’ÉCOLE MATERNELLE ET 
PRIMAIRE À CRÉMIEU.

TOUS ISSUS D’UN MÊME MONDE !

Le projet pédagogique « Le tour du monde » 
s’est déroulé en novembre-décembre 2022 ; 
une opération destinée à développer la 
curiosité, l’écoute et la confiance de l’enfant, 
à respecter l’autre dans l’acceptation des 
différences et des convictions de chacun et 
ainsi à développer la solidarité, en favorisant 
les échanges et le partage.

EXERCICES D’ÉVACUATION INCENDIE

Dans le cadre d’une démarche globale de prévention des 
risques, des exercices d’évacuation incendie sont réalisés 
dans les écoles durant les temps périscolaires.

1’45 c’est le temps enregistré pour l’évacuation des enfants 
du périscolaire à l’école maternelle et primaire à Crémieu. 
Il est important de préparer l’évacuation, de savoir quel 
comportement adopter et de pleinement s’investir le Jour J.

La prochaine fois, il faudra évacuer en mettant moins de 
temps. Le conseiller prévention des services techniques de la 
ville a pris soin d’analyser les erreurs à ne pas commettre, les 
point à améliorer mais aussi de répondre aux questions des 
enfants.
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alcons du Dauphiné

Mot du président

• L’accès aux services en milieu rural

• La mobilité

• L’anticipation et l’adaptation au changement climatique

• La préservation de la ressource en eau

• La préservation de la biodiversité

L’avenir se dessine aujourd’hui, ensemble

Vos élus communaux et intercommunaux ont adopté 
en juillet 2022 un projet pour le territoire des Balcons du 
Dauphiné.  Au-delà des mots et des concepts, ce projet pose 
5 enjeux majeurs autour desquels s’articuleront l’ensemble 
des actions au service des habitants, des travailleurs et des 
usagers du territoire.

Accéder aux services, protéger notre cadre de vie et assurer 
un développement équilibré : telle est la vision posée à 
long terme.

Voté le 13 juillet 2022, le projet de territoire a été 
élaboré pendant deux années en concertation 
avec les élus du territoire. Il fixe des enjeux majeurs 
à horizon 2030 sur lesquels viennent s’adosser les 
engagements de l’intercommunalité que sont les 
orientations de politiques publiques du mandat, et 
la déclinaison annuelle du programme d’actions 
spécifiques.

Ce projet concerne tout le territoire avec un 
grand « NOUS », communauté de communes, 
communes, habitants, monde économique, 
associatif et autres institutionnels, ainsi que le 
conseil de développement. Il porte une vision 
stratégique d’ensemble à la hauteur des défis 
à relever.

Le travail a commencé et se poursuit : accompagnement pour la rénovation énergétique et 
la transformation des logements individuels, accélération des travaux en eau potable et as-
sainissement, travaux de protection des milieux naturels, aide à l’achat de vélos à assistance 
électrique, ouverture d’un second espace « France Services » à Villemoirieu, renouvellement 
des lignes de covoiturage actif, aménagement de terrains économiques, aides financières 
aux communes sur des projets liés à la transition et aux mobilités durables, …
Des engagements forts ont également été pris dans le domaine de la santé avec pour objectif 
prioritaire l’accès aux soins pour tous. 

L’année 2022 se termine sur des actualités nationales et internationales peu optimistes. A nous 
de travailler sans relâche pour que le territoire des Balcons du Dauphiné reste une terre où il 
fait bon vivre et où il est possible pour chacune et chacun de s’accomplir sereinement.

En souhaitant que cette philosophie se diffuse au-delà de nos limites administratives.

Très belle année 2023 à vous et vos proches.

Un projet de territoire
qui construit notre avenir ensemble

Les 5 enjeux majeurs identifiés

www.balconsdudauphine.fr

scannez pour 
découvrir le projet 
de territoire

Déployer les usages numériques pour les habitants
Soutenir et développer l’économie de proximité mais aussi l’économie circulaire 
Mieux connaître l’offre touristique
Conforter la place de la commune dans la qualité du service rendu à l’usager, organiser l’itinérance des 
services et contribuer à l’émergence d’espaces facilitant le lien humain 
Proposer des solutions adaptées et simples d’accès aux besoins de mobilité des habitants
Accompagner les habitants aux changements de comportements mais aussi améliorer l’accessibilité 
depuis et vers les pôles extérieurs
Garantir l’accessibilité des services pour tous en enfance et petite enfance
Déployer l’art et la culture, faciliter le développement de l’imaginaire et la créativité des enfants
Favoriser la diffusion artistique et le soutien à la création pour porter une offre culturelle au plus près des 
communes et des habitants 
Garantir l’égalité d’accès à la lecture publique 
Poursuivre les efforts pour réduire la pression quantitative et les impacts qualitatifs sur la ressource en eau
Améliorer l’accès aux soins en tenant compte des enjeux du court, moyen et long terme
Réduire les inégalités de santé sur le territoire
A venir la stratégie foncière, l’agriculture, l’emploi et l’insertion….
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Jean-Yves Brenier

Quelques exemples
10 politiques publiques déjà votées, déclinées en plus de 80 axes

Labellisée Terre de Jeux 2024 depuis le mois de mars, la communauté de communes est fière d’accueillir également un 
centre de préparation olympique sur son territoire : le site de l’Isle de la Serre à Porcieu-Amblagnieu pourra recevoir 
les délégations nationales préparant leurs équipes dans la discipline « Canoë-Kayak slalom ».
Une aventure sportive et olympique qui débute avec de beaux projets en perspective !

Les Balcons du Dauphiné
acteurs du sport olympique

Quelques chiffres clés

• Espace France Services : 
plus de 10 000 contacts avec des 

usagers 
• Musique à l’école : 

2 500 élèves
• Education artistique et culturelle :

650 élèves
• Piscine intercommunale :

fréquentation annuelle : 
52 710 entrées

• Centres de loisirs : 
1 500 enfants

• Crèches  : 
700 enfants



Appel à bénévoles !!!  
Rejoignez la grande famille 

des Médiévales :
REUNION PUBLIQUE
JEUDI 6 AVRIL 2023

 à 19H30
Salle des Fêtes de Crémieu 

Les Médiévales 
9 et 10 septembre 2023


